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Centres de services aux entreprises d'ISTC et Centres de commerce extérieur 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) et Commerce extérieur Canada (CEC) ont mis sur pied des centres d'information dans les 
bureaux régionaux de tout le pays. Ces centres permettent à leur clientèle de se renseigner sur les services, les documents d'information, les 
programmes et l'expérience professionnelle disponibles dans ces deux Ministères en matière d'industrie et de commerce. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, veuillez communiquer avec l'un ou l'autre des bureaux dont la liste apparaît ci-dessous. 
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COMMERCE DE DÉTAIL 

Avairlibos 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie. Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des 
répercussions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne du commerce de détail est un 

secteur progressiste et très novateur dont l'activité principale 
consiste à vendre au public des marchandises dans des 
magasins, et à offrir des services connexes comme l'instal- 
lation et l'entretien du matériel acheté. En outre, les grands 
établissements de vente au détail possèdent généralement 
leurs propres entrepôts; certains d'entre eux ont même des 
usines où ils fabriquent des produits sous étiquette privée. 

En 1989, plus de 220 000 entreprises de commerce 
de détail enregistraient des ventes de 172,7 milliards de 
dollars (figure 1). Ces entreprises procuraient du travail à 
1,62 million de Canadiens, soit 12%  environ de la main-
d'oeuvre active. Ces chiffres ne comprennent pas les ventes 
réalisées hors magasin (machines distributrices, vente par  

correspondance, achat électronique et autres formes 
de vente directe). Malgré l'absence de données précises, 
on estime que ces activités totalisaient environ cinq milliards 
de dollars en 1989. Le PIB au titre du commerce de détail 
représente 6,4 '3/0 du PIB réel. 

La taille des établissements de vente au détail est très 
variable. La majorité sont de petits commerces gérés par leurs 
propriétaires, mais ce sont les grandes entreprises qui réali-
sent la majeure partie des ventes. En moyenne, plus de 90 % 
des détaillants ont un chiffre de ventes de moins de deux 
millions de dollars par année et assurent le tiers des ventes 
au détail; le reste provient des grandes firmes. Les sous-
secteurs des magasins à rayons et des magasins d'alimen-
tation sont dominés par des chaînes de magasins dont le 
chiffre de ventes annuel varie de un à plusieurs milliards de 
dollars. Un nombre croissant de chaînes spécialisées réalisent 
des ventes totalisant des centaines de millions de dollars. 
Certaines d'entre elles ont atteint le cap du milliard de dollars 
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ou l'ont même dépassé. En 1987, on dénombrait au Canada 
1 308 chaînes comptant quatre succursales ou plus, pour 
un total de 16 552 magasins. De ces chaînes, 81 avaient 
un chiffre de ventes de 100 millions de dollars ou plus. 

Le commerce de détail comprend également des fran-
chises de très grande envergure, des associations volontaires 
et des coopératives. Ces types de structures diffèrent nette-
ment entre eux. Ainsi, le franchisage est un contrat aux termes 
duquel une entreprise accorde à une autre le droit de com-
mercialiser un produit ou un service et celui d'utiliser une 
marque de commerce (par exemple, Shoppers Drug Mart). 
Les associations volontaires, pour leur part, sont des regrou-
pements horizontaux de marchands indépendants qui béné-
ficient d'avantages tels que l'utilisation d'une même raison 
sociale, le partage de services et l'achat en grandes quan-
tités. Ces associations ne fonctionnent pas toutes de la 
même façon et comprennent parfois des franchises. National 
Grocers, par exemple, agit comme grossiste auprès de détail-
lants membres de groupes comme Your lndependent Grocer, 
FreshMart et Mr. Grocer. Les coopératives, quant à elles, sont 
des organisations contrôlées par leurs membres, qui en sont 
par ailleurs les actionnaires. Elles vont du magasin unique au 
réseau régional ou national de points de vente, comme c'est 
le cas de Home Hardware. Certaines d'entre elles, comme 
Federated Co-operatives, ont une clientèle composée à la 
fois de détaillants et de consommateurs. 

On trouve des commerces de détail aux quatre coins 
du Canada, mais la répartition régionale des ventes et de 
l'emploi (figure 2) est étroitement liée à la taille, à la densité 
et aux revenus de la population. En 1989, l'Ontario a constitué  

le plus gros marché des ventes au détail (38 %), suivie 
du Québec (25 °/0) et de la Colombie-Britannique (12 `)/0). 

Le tableau 1 présente la répartition des ventes enregistrées 
en 1989, selon les principaux sous-secteurs de l'industrie. 

Entre 1970 et 1985, les ventes au détail réalisées dans 
les magasins appartenant à des firmes sous contrôle étranger 
sont passées de 21 à 12 % du total. Cette baisse marquée du 
nombre d'entreprises de propriété étrangère résultait de la 

canadianisation » de grandes entreprises comme Loblaw 
Companies et la Compagnie de la Baie d'Hudson, et de la 
croissance plus rapide du secteur des magasins spécialisés 
qui sont pour la grande majorité sous contrôle canadien. 
Environ les deux tiers des ventes des firmes sous contrôle 
étranger étaient d'ailleurs concentrées dans les sous-secteurs 
de l'alimentation (18 %) et des magasins à rayons (28 °/0). 

Axé par le passé sur le marché intérieur, le commerce 
de détail est aujourd'hui tourné vers le reste du monde. Les 
détaillants canadiens sont présents sur la scène internationale 
de différentes façons : expansion directe, franchisage et 	• 
import-export. Les grandes firmes importent et exportent 
divers produits, tout particulièrement des « produits de propre 
fabrication » et des produits sous étiquette privée dont elles 
approvisionnent leurs propres magasins et d'autres établisse-
ments. Bien qu'on ne dispose pas de données détaillées sur le 
niveau actuel des importations effectuées par les entreprises 
de vente au détail, il est clair qu'elles achètent à l'étranger de 
très grandes quantités de biens de consommation comme les 
vêtements (510 millions de dollars en 1988), les chaussures 
et les produits alimentaires. 

Pour améliorer leur compétitivité en offrant un meilleur 
éventail de prix et de produits, certains magasins à rayons du 
Canada se sont joints à des groupes d'acheteurs internationaux. 

Tableau 1 — Repartition des ventes. 1989 

Sous-secteur 

Automobile 

Alimentation  

Marchandises diverses 

Autres magasins 

Quincaillerie et biens d'ameublement 

Vêtement et accessoires 

Pharmacie et cosmétiques 

Spiritueux, vin et bière 

Total des ventes au détail 

Ventes (%) 

35,0 

23,6 

11,9 

7,5 

7,2 

6,4 

4,7 

3,7 

100,0 
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D'autres firmes s'unissent à leurs homologues américains 
lorsqu'elles s'approvisionnent à l'étranger. 

Plus de 40 détaillants canadiens, pour la plupart dans les 
sous-secteurs de l'alimentation et des chaînes de magasins 
spécialisés, se sont implantés à l'étranger, et principalement 
par voie d'acquisition surtout aux États-Unis. Parmi les 
grandes compagnies canadiennes qui ont des activités impor-
tantes ailleurs qu'aux États-Unis figurent Bata, multinationale 
de la chaussure et propriétaire de nombreuses usines et de 
magasins dans différents pays, et Weston, principal action-
naire de Loblaw Companies, qui contrôle des magasins d'ali-
mentation et des magasins à rayons au Royaume-Uni et en 
Allemagne. Le secteur de l'automobile et celui des magasins 
spécialisés sont de plus en plus influencés par le franchisage 
pratiqué aux États-Unis et en Europe. 

Le chiffre des ventes réalisées en 1987 par des détail-
lants canadiens aux États-Unis est évalué à environ sept mil-
liards de dollars canadiens. Même si certaines compagnies 
ont connu du succès sur le marché américain (Loblaws, par 
exemple), d'autres ont éprouvé de la difficulté à s'y établir 
(Dylex et Canadian Tire notamment). Plusieurs d'entre elles 
ont constaté que les techniques de vente utilisées au Canada 
ne s'appliquaient pas forcément au marché américain, où la 
concurrence est vive et où les différences culturelles et régio-
nales peuvent être appréciables. Les détaillants étrangers ont 
éprouvé des difficultés semblables sur le marché canadien. 

Rendement 
Le commerce de détail est dans une large mesure 

tributaire de la santé de l'économie ainsi que de la croissance 

de la population, de l'emploi et des revenus. En nette régres-
sion en termes réels au début des années 1980, les ventes au 
détail ont fortement progressé durant le reste de la décennie, 
surtout dans le secteur des biens de consommation durables; 
de 1983 à 1988, elles ont connu une croissance réelle variant 
de 4,5 à 8,2 % par année. 

Même si les ventes ont augmenté régulièrement après 
la récession de 1981-1982, ce n'est qu'au début de 1989 que 
les bénéfices ont retrouvé leurs niveaux d'avant la récession. 
Les bilans sont alors devenus plus favorables, les détaillants 
voyant s'améliorer leur ratio d'endettement et devant recourir 
moins souvent au financement par emprunt. Le rendement du 
capital investi dans le commerce de détail est globalement 
comparable à celui du secteur de la fabrication. 

Comme l'illustre le tableau 2, le taux de croissance 
annuel du PIB (en dollars de 1981) au titre du commerce de 
détail a surclassé le taux moyen de l'ensemble des industries. 

À la fin des années 1970 et au début des années 1980, 
le commerce de détail a éprouvé des problèmes de produc-
tivité en raison de surcapacités et de lacunes au chapitre du 
contrôle des coûts et de la gestion des stocks. Depuis, l'in-
dustrie s'emploie plutôt à faire augmenter le chiffre de ventes 
des magasins existants et à les rendre plus efficaces en amé-
liorant les techniques de vente, en utilisant de façon plus 
rationnelle l'espace disponible, en fermant les vieux magasins 
ou ceux qui sont démodés et en recourant davantage à des 
solutions technologiques comme l'informatisation des points 
de vente, des systèmes de débit et de paiement, l'automatisa-
tion du contrôle des stocks et des centres de distribution. 
Toutes ces mesures visent à accroître l'efficacité et la 
rentabilité de chaque point de vente. 

Malgré des profits médiocres et la nécessité de contrac-
ter de nouveaux emprunts, les investissements ont augmenté 
en termes réels dans les années qui ont suivi la récession 
de 1981-1982. Pour être plus compétitives, de nombreuses 
sociétés ont mis en oeuvre des programmes de rénovation et 

(Par rapport à la croissance annuelle moyenne du RIB en 
termes réels) 

Commerce de détail 	Ensemble des industries 

1971-1980 	 4,8% 	 3,9%  

1981-1987 	 3,9% 	 2,9%  

1988 	 4,7% 	 4,4%  
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de modernisation de leurs points de vente. Les détaillants 
ont à nouveau accru leurs investissements dans la seconde 
moitié des années 1980, souvent pour agrandir des centres 
commerciaux ou pour s'installer dans des régions à 
forte croissance. Dans certains cas, il y a peut-être eu 
construction excédentaire. 

L'industrie canadienne du commerce de détail a repris 
la formule américaine des grandes surfaces offrant un plus 
large éventail de produits et de services. Dans les secteurs 
de l'alimentation, des produits pharmaceutiques, de l'élec-
tronique et de la rénovation domiciliaire, par exemple, des 
détaillants ont misé sur de grands entrepôts ou sur des 
magasins de vente au rabais (hypermarchés) pour augmenter 
leurs ventes et élargir leur part du marché. Ces réalignements 
visent en outre à satisfaire une clientèle de plus en plus exi-
geante. Les clients aisés de classe moyenne avancent en âge 
et exigent un service de meilleure qualité. 

Le chiffre de ventes au mètre carré est généralement plus 
élevé dans les centres commerciaux régionaux et communau-
taires du Canada que dans ceux des États-Unis. Les loyers 
sont également plus élevés (jusqu'à 50 % de plus dans 
le cas des magasins spécialisés, selon certaines sources 
de l'industrie), ce qui resserre les marges bénéficiaires des 
détaillants canadiens; ceux-ci cherchent donc à réduire les 
dimensions de leurs magasins pour améliorer la productivité. 
Aux États-Unis, où la surface commerciale par habitant est 
plus grande et où une plus forte proportion des ventes s'effec-
tue ailleurs que dans les centres commerciaux, la concur-
rence est plus vive et les loyers plus bas. En contrepartie, 
le chiffre de ventes par établissement est plus faible. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Le commerce de détail a toujours été orienté vers le 

marché intérieur. Pour évaluer les forces et les faiblesses de 
ce secteur, il est donc indiqué de mesurer son efficacité au 
sein de l'économie canadienne, et de le comparer à des indus- 
tries semblables à l'étranger. La concurrence internationale 
directe n'intervient que lorsque des détaillants étrangers font 
des ventes au Canada. Au nombre des facteurs clés qui déter- 
minent l'efficacité des détaillants canadiens, on retrouve la 
compétence en marketing, la capacité d'innover et l'aptitude 
à répondre aux attentes du consommateur en ce qui concerne 
le prix, le service, la commodité et le produit. 

Dans le commerce de détail, la concurrence est vive, le 
nombre de nouvelles entreprises et de faillites élevé, et l'inno-
vation constante, aussi bien de la part des petits commerces  

que des grandes entreprises. Le consommateur exige du 
détaillant qu'il s'adapte régulièrement au changement. 

L'industrie canadienne du commerce de détail est pro-
gressiste tant sur le plan des techniques que de la pratique. 
Cet état de choses s'explique sans doute en partie par une 
plus grande concentration de l'industrie au Canada, où les 
chaînes ont une optique plus nationale qu'aux États-Unis, 
où la perspective est davantage locale. La concentration de 
l'industrie manufacturière dans le centre du Canada, conju-
guée à la vaste étendue du pays et à sa faible population, 
a favorisé l'émergence de grands détaillants efficaces 
comme Canadian Tire, Loblaws et Shopper's Drug Mart dont 
l'efficacité leur vaut une réputation enviable à l'étranger. 

Cette industrie continue d'évoluer. Dans les années 1980, 
les détaillants de marchandises diverses ont perdu une part 
de leur marché aux mains des chaînes spécialisées qui ont 
su mieux cibler leur clientèle et satisfaire ses besoins. Les 
magasins à rayons du Canada, dont le chiffre de ventes au 
mètre carré est équivalent ou légèrement inférieur à celui de 
leurs vis-à-vis américains, ont cherché à imiter la stratégie 
adoptée par ces derniers il y a quelques années après un 
recul semblable. Ils se sont engagés dans la rationalisation 
administrative, la réorientation des magasins et l'amélioration 
de la gestion afin d'accroître leur efficacité et leurs profits. 
Malgré ces efforts, la part des ventes au détail des magasins 
à rayons diminue depuis 1980, situation qui s'explique peut-
être par l'accent mis sur les vêtements au moment même où 
les ventes dans l'ensemble de ce sous-secteur fléchissaient, 
tout comme la part des ventes réalisées par les magasins spé-
cialisés. Deux tendances devraient se poursuivre au cours des 
prochaines années : une diversification qui passe par l'expan-
sion dans le secteur du magasin spécialisé, et un marchan- 
disage mieux ciblé. Cette évolution pourrait contribuer à 
améliorer le bilan des magasins à rayons. 

Pour sa part, l'industrie de l'alimentation au détail 
offre un très fort rendement, ses ventes au mètre carré 
étant comparables ou supérieures aux chiffres américains. 
Loblaws, Overwaitea et d'autres firmes de propriété cana-
dienne ont introduit de nouveaux concepts de vente au 
détail plus efficaces et plus profitables, tels les grands 
magasins-entrepôts qui sont très populaires dans l'ouest 
du pays. Les supermarchés traditionnels ont dû s'adapter à 
une concurrence accrue d'établissements de ce genre et à 
d'autres types de commerces pratiquant des prix plus bas 
ou offrant un meilleur service. La plupart des magasins 
d'alimentation indépendants sont franchisés ou font partie 
d'associations volontaires, comme IGA, qui sont appuyées 
par d'importants grossistes canadiens. Ces formules leur 
ont permis d'obtenir un excellent rendement au cours des 



années 1980 et, par voie de conséquence, d'accroître 
leur part du marché. 

Pour ce qui est des magasins spécialisés (pharmacie, 
ameublement, articles de sport, quincaillerie, etc.), ils obtien-
nent dans l'ensemble de très bons résultats, à l'exception du 
secteur du vêtement. Les commerçants qui réussissent ont su 
se démarquer de la concurrence en ciblant une clientèle d'un 
certain âge ou d'un certain revenu. Conscients du fait qu'il 
n'est plus possible de viser tout le marché, ils se sont con-
centrés sur des clientèles particulières. Les ventes au mètre 
carré dans l'ensemble du commerce spécialisé sont égales 
aux chiffres américains et souvent même les dépassent de 
façon sensible. Cette performance s'explique notamment 
par une productivité plus élevée et par un bon ciblage de 
la clientèle. Cependant, la progression des magasins spécia-
lisés a été freinée ces dernières années par divers facteurs, 
dont des loyers élevés, une expansion trop forte (résultant de 
l'augmentation du nombre de points de vente afin de soutenir 
la concurrence) et une pénurie de personnel qualifié. 

Bien que le lancement de certains commerces de détail, 
par exemple dans des secteurs dominés par des magasins à 
rayons et de grosses organisations de vente au détail, exige 
des capitaux importants, dans bon nombre d'autres cas le 
financement est assez peu onéreux. C'est ce qui explique le 
nombre élevé de petites entreprises exploitées par leur pro-
priétaire, qui tirent parti de leur aptitude à occuper des 
créneaux auxquels ne s'intéressent pas les détaillants plus 
importants. Pour compenser l'avantage que donne à ces 
derniers le volume des commandes, ils peuvent personnaliser 
leurs services, réduire leur marge bénéficiaire ou se joindre à 
un groupe d'achat. Comme les petits détaillants éprouvent 
souvent des problèmes de gestion ou de financement, ils sont 
généralement plus vulnérables aux ralentissements de 
l'économie. C'est pourquoi le franchisage est de plus en plus 
populaire puisqu'il permet aux petits exploitants de soutenir 
la concurrence des grandes entreprises. Avec une franchise, 
le détaillant indépendant obtient une marque reconnue, une 
stratégie de commercialisation, un pouvoir d'achat collectif 
et les avantages d'une publicité bien orchestrée. Il bénéficie 
également de l'appui et des conseils du franchiseur. La part 
du marché des petits commerçants indépendants et non 
franchisés ou non membres d'un groupe volontaire diminue 
constamment. Cette tendance va sans doute se poursuivre. 

Certaines formes de commerce de détail hors magasin 
ou de vente directe n'ont pas connu au Canada le même essor 
qu'aux États-Unis ou dans certains pays européens. Cela tient 
en partie à des différences sur le plan des attitudes des 
consommateurs et à la structure de l'industrie canadienne du 
commerce de détail. Aux États-Unis, les entreprises de vente  

directe et de vente par correspondance sont plus développées 
et plus sophistiquées; elles sont en mesure de concurren-
cer directement les détaillants. Les détaillants canadiens 
s'intéressent maintenant davantage à la vente directe, mais 
il leur faut acquérir une plus grande compétence puisqu'ils 
doivent s'attendre à une intensification de la concurrence, 
aussi bien canadienne qu'étrangère. Les entreprises de vente 
directe, dont la croissance a fluctué entre 1,5 et 8,4 % au 
cours des dernières années, ont réalisé un chiffre de ventes 
de 2,7 milliards de dollars en 1987. 

L'achat électronique est également plus développé aux 
États-Unis. La télévente, qui fait son apparition au Canada, 
est aux prises avec un handicap particulièrement prononcé 
dans les régions avoisinant la frontière canada-américaine,  
puisque la télévision américaine peut faire une présentation 
animée du produit alors que la réglementation canadienne 
ne permet encore que la télédiffusion d'images fixes. 

Bien que l'industrie canadienne du commerce de détail 
ne soit pas soumise à une forte concurrence directe de source 
étrangère, les détaillants canadiens situés à proximité de la 
frontière canada-américaine subissent une concurrence 
croissante de la part des entreprises américaines. 

Les Canadiens sont de plus en plus nombreux à 
traverser la frontière pour faire leurs courses aux États-Unis. 
Entre 1986 et 1990, les voyages de magasinage ont doublé, 
passant à 52 millions, surtout à cause des différences de prix 
croissantes entre certains produits canadiens et américains. 
Cette question préoccupe beaucoup les détaillants des collec-
tivités frontalières ainsi que les fournisseurs et les grossistes 
qui éprouvent également des difficultés, au fur et à mesure 
que les achats outre-frontière grimpent. 

Le commerce de détail est un employeur important, 
particulièrement pour les nouveaux arrivants sur le marché 
du travail. C'est également un débouché fondamental pour 
les personnes travaillant à temps partiel et pour celles qui ont 
des compétences limitées (généralement des jeunes). Avec le 
vieillissement de la main-d'oeuvre et la réduction du nombre 
de jeunes de quinze à vingt-deux ans, des pénuries commen-
cent à se manifester. Parallèlement, l'industrie demande des 
employés mieux qualifiés. Cette évolution lui commande 
d'offrir des emplois plus enrichissants et de se doter d'une 
main-d'oeuvre plus efficace. Les entreprises qui forment et 
motivent leurs employés, cultivent le professionnalisme et 
améliorent leur gestion, seront plus compétitives. 

Facteurs liés au commerce 
Les obstacles au commerce, comme les droits de douane 

et les quotas, peuvent constituer un handicap sérieux pour le 
détaillant en limitant ses sources d'approvisionnement. Ces 
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facteurs peuvent avoir un effet restrictif sur le type de com-
merce et sur la nature et le niveau de la concurrence au sein 
de l'industrie. Par exemple, des détaillants qui se sont implan-
tés à l'étranger peuvent se trouver dans l'impossibilité de 
s'approvisionner sur leur marché national, Cet obstacle peut 
être très considérable lorsqu'il s'agit d'une méthode de vente 
exclusive ou de franchises qui reposent sur certaines gammes 
de produits ou encore sur des méthodes normalisées. Il peut 
avoir un effet négatif sur la compétitivité de l'entreprise visée. 

L'Accord de libre-échange entre le Canada et les 
États-Unis (ALE) renferme des dispositions importantes 
pour les détaillants. L'élimination des droits de douane et 
d'autres barrières (comme l'embargo sur les voitures d'occa-
sion), la simplification des formalités de séjour temporaire 
pour les gens d'affaires et le « traitement national » accordé 
lors de l'établissement, l'acquisition ou la vente d'entreprises, 
auront tous un effet indirect sur la concurrence dans le com-
merce de détail. Dans la mesure où elles facilitent l'accès au 
marché américain, ces dispositions revêtent une importance 
particulière pour les détaillants canadiens à cause de la taille 
réduite du marché intérieur. Dans l'avenir, davantage de 
détaillants canadiens se tourneront vers les États-Unis et 
d'autres pays à la recherche de nouveaux débouchés. L'ALE, la 
libéralisation du commerce international résultant des négo-
ciations menées dans le cadre de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) ainsi que l'unification 
économique de l'Europe après 1992 sont des jalons impor-
tants pour les détaillants. La réduction ou l'élimination des 
droits de douane et des autres barrières en vue de promouvoir 
le commerce international aura un effet positif sur la com-
pétitivité de l'industrie canadienne du commerce de 
détail tant au Canada qu'à l'étranger. 

Facteurs technologiques 
Dans le passé, les innovations dans le commerce de 

détail étaient davantage d'ordre structurel et organisationnel 
que technologique. Au cours des années 1990, le détaillant 
sera plus compétitif s'il sait utiliser efficacement l'information 
et les technologies de l'information. Des innovations comme 
les codes à barres, les cartes de débit, l'échange électronique 
de données, l'analyse en direct de la rentabilité des produits 
et les systèmes informatisés d'aide à la gestion marqueront 
profondément aussi bien la nature et le niveau de la concur-
rence que la pratique commerciale. Leur effet conjugué offre 
au détaillant de réelles possibilités d'améliorer son efficacité 
et sa rentabilité. De telles innovations peuvent également 
favoriser le resserrement des liens entre les détaillants 
et les fabricants canadiens, ce qui est à l'avantage des deux 
industries. Toutefois, les progrès à cet égard sont parfois 
entravés par la faiblesse des ressources dont disposent 

les associations commerciales de l'industrie pour répandre 
l'utilisation de ces nouvelles technologies. 

L'informatisation, et notamment l'implantation de sys-
tèmes automatisés de points de vente et de gestion des 
stocks, a progressé de façon régulière. Ce sont les grandes 
chaînes et les magasins à rayons qui ont ouvert la marche, 
mais la baisse des prix, le perfectionnement des logiciels et 
les efforts visant l'adoption d'un système normalisé d'iden-
tification informatisée des produits (Universal Product Code) 
incitent les petits détaillants à s'informatiser. 

L'implantation de la technologie dans le commerce 
de détail au Canada accuse un certain retard par rapport aux 
États-Unis. Ce retard s'explique essentiellement par la plus 
grande taille du marché américain et de certains détaillants. 
Toutefois, dès qu'une technologie a fait ses preuves, les firmes 
canadiennes emboîtent le pas. Il ressort de 522 réponses 
reçues lors d'un sondage effectué par le gouvernement fédéral 
en mars 1989 auprès de magasins de détail comptant plus de 
20 employés, que les applications informatiques les plus 
répandues sont les systèmes financiers (83,5 °/0), la gestion 
des stocks (66,3 °A)), la passation des commandes (61,5 %) 
et les terminaux de points de vente (46,9 °/0). L'utilisation de 
l'échange électronique de données est relativement peu 
répandue (15,5 %), mais 13 % des détaillants interrogés 
ont indiqué qu'ils comptaient implanter cette technologie 
dans les trois années à venir. 

Autres facteurs 
À l'heure actuelle, la réforme fiscale et la taxe sur les 

produits et services (TPS) revêtent une importance parti-
culière. La phase initiale de la réforme fiscale a eu un effet 
positif sur la situation financière des détaillants puisque les 
taux d'impôt personnel et le taux réel d'imposition des 
magasins de détail ont diminué. Cependant, le secteur est 
encore en train de s'ajuster à l'effet de la TPS sur les 
habitudes d'achat des consommateurs. 

Depuis sa mise en oeuvre au niveau fédéral, la dérégle-
mentation du camionnage a permis aux détaillants de réduire 
leurs frais de transport et d'accroître leur efficacité. Toutefois, 
on craint toujours que certaines provinces n'appliquent pas 
tous les aspects de la déréglementation, ce qui réduirait 
les gains que pourraient réaliser les usagers des services 
de transport au chapitre de l'efficacité et de la compétitivité. 

Évolution du milieu 

La croissance réelle des ventes au détail en 1989 n'a 
été que de 0,4 °A, alors qu'elle avait été de 4,1 % en 1988 
et de 6 % en 1987. En raison du poids économique de ces 
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secteurs, le fort ralentissement des ventes d'automobiles 
et le fléchissement des mises en chantier en construction 
domiciliaire ont contribué à cette baisse, notamment dans 
les sous-secteurs de l'alimentation, des magasins à rayons 
et des vêtements. 

Pour la période de 1990 à 1994, on s'attend à un ralen-
tissement de la croissance. Au cours de la première moitié de 
1990, les ventes au détail ont baissé de 1 % en termes réels. 
En outre, la lenteur de la reprise au Canada et aux États-Unis 
retardera la croissance des ventes au détail effectuées aux 
Canadiens et aux touristes américains. 

Dans l'ensemble, le présent rapport analyse les pres-
sions susceptibles d'entraîner des changements structurels 
à long terme dans le commerce de détail. Les industries 
subissent également des pressions engendrées par de courts 
cycles économiques. Au moment où nous rédigeons ce profil, 
l'économie du Canada de même que celle des États-Unis 
montrent des signes de redressement, à la suite d'une période 
de récession. En plus d'avoir vu leurs carnets de commandes 
diminuer, les entreprises du secteur du commerce de détail 
ont dû subir des pressions sous-jacentes les incitant à une 
restructuration à long terme. Dans certains cas, ces pressions 
cycliques ont eu pour effet d'accélérer le processus d'adap-
tation et de restructuration. Avec les signes de relance, même 
s'ils sont encore irréguliers, la perspective à moyen terme va 
s'améliorer. L'effet du phénomène sur ce secteur industriel 
dépendra du rythme même de la relance. 

À plus long terme, l'évolution démographique aura un 
impact important sur les ventes. Malgré une croissance 
ralentie de la population canadienne, l'augmentation signi-
ficative du nombre de personnes dans la fourchette des 
trente-cinq à quarante-neuf ans à laquelle on assistera d'ici 
1994 augure bien pour le commerce de détail puisque le 
niveau de consommation de ces personnes est élevé. Ce 
phénomène stimulera la vente de biens durables et d'articles 
ménagers. On s'attend donc à ce que la progression du com-
merce de détail continue de dépasser celui de l'ensemble de 
l'économie, à tout le moins jusqu'au milieu des années 1990. 

La concurrence s'intensifie dans le secteur du commerce 
de détail. Aujourd'hui, le consommateur est plus instruit et 
davantage sensibilisé au rapport qualité-prix; il est plus 
exigeant et ses goûts sont plus personnels que ceux des 
générations précédentes. Par ailleurs, la croissance de la 
population et du revenu personnel réel et disponible a ralenti. 
Ces facteurs, conjugués à l'ouverture de nouveaux types de 
magasins, laissent prévoir une concurrence accrue et appel-
lent des techniques de commercialisation mieux ciblées et une 
meilleure planification pour servir des clientèles particulières. 

L'élimination des barrières douanières et d'autres 
obstacles touchant le commerce des marchandises, prévue 

dans l'ALE, continuera de donner aux détaillants des deux 
pays un choix plus vaste de sources d'approvisionnement 
sur le continent nord-américain, et des prix plus bas. L'ALE 
pourrait également inciter un nombre plus grand de détail-
lants de chaque pays à investir dans l'autre, ce qui faciliterait 
la diffusion de nouveaux concepts de vente au détail, comme 
les grands magasins-entrepôts spécialisés dans une seule 
gamme de produits. Les achats outre-frontière de plus en 
plus fréquents, l'augmentation des ventes directes par corres-
pondance et des ventes par catalogue ainsi que l'extension 
des heures d'ouverture accentuent la concurrence. À long 
terme, l'ALE devrait favoriser l'ensemble de l'activité écono-
mique au Canada et stimuler les ventes et la création 
d'emplois dans le secteur du commerce de détail. 

Évaluation de la compétitivité 

Progressiste et dynamique, l'industrie canadienne du 
commerce de détail est bien placée pour répondre aux exi-
gences du marché canadien. En outre, elle supporte bien la 
comparaison avec l'industrie aux États-Unis. Aujourd'hui, les 
détaillants doivent s'appliquer en priorité à comprendre et 
à gérer le changement. Pour y arriver, ils devront notamment 
raffiner leurs techniques de gestion, obtenir un financement 
solide, mieux former leur personnel, améliorer leurs services 
à la clientèle, continuer d'investir dans des études de marchés 
au Canada et à l'étranger, bien cibler des secteurs particuliers 
du marché, trouver des concepts nouveaux pour leurs maga-
sins, informatiser la gestion de leurs stocks et perfectionner 
leurs systèmes d'information. 

Les grandes entreprises de vente au détail, qui domi-
nent ce secteur, ont les ressources nécessaires pour relever 
ces défis. Les petites entreprises indépendantes éprouveront 
pour leur part plus de difficultés; elles devront entre autres 
soutenir la concurrence accrue des grandes entreprises qui 
se tourneront vers les marchés de moyenne et de petite enver-
gure, auparavant le fief des petits commerçants. Toutefois, 
les indépendants dynamiques et novateurs pourront toujours 
trouver des créneaux et prendre de l'expansion, notamment 
en concentrant leurs activités sur les marchés spécialisés, 
en achetant une franchise ou encore en s'affiliant à une 
association volontaire. 

La mondialisation des marchés et la libéralisation du 
commerce qui résulteront de l'ALE et des négociations menées 
actuellement dans le cadre de l'Uruguay Round du GATT 
auront un impact bénéfique sur l'industrie, car elles permet-
tront de multiplier les sources d'approvisionnement, de favo-
riser la circulation des marchandises et des innovations et 
d'encourager la concurrence tant nationale qu'internationale. 
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Pour plus de renseignements sur ce dossier ou sur les 
études sectorielles publiées par ISTC (voir page 12), 
s'adresser à la 

Direction générale des industries de service et 
de la construction 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Commerce de détail 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1AOH5 
Tél. : (613) 954-2962 
Télécopieur: (613) 954-3107 



Établissements (% du total) 

Emploi (% du total) 

Chiffre de ventes (% du total) 	 8 26 	 38 	 17 	 11 

9 12 31 32 16 

8 12 17 23 40 

Ontario 	 Prairies 	Colombie-Britannique Québec Atlantique 

m, eze reNew wigiatiami 
MIR 

PRINCIPALES STATISTIQUES a 

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

Établissementsb 	 n.d. 	161 369 	169 116 	169 862 	178 257 	186 928 	206 349 	223 076 	n.d. 

Emploi 	 955 000 	1 367 000 	1 376 000 	1 441 000 	1 489 000 	1 522 000 	1 567 000 	1 602 000 	1 623 000 

Ventes' (milliards de $) 	31,4 	97,6 	106,2 	116,0 	128,4 	140,1 	153,7 	165,1 	172,7 

PIB° (% du total) 	 n.d. 	6,2 	6,3 	6,3 	6,3 	6,4 	6,4 	6,4 	6,4 

a Ces chiffres nous sont fournis par Statistique Canada et ne comprennent que les renseignements sur le secteur des magasins des groupes 601 à 659 portant sur 
le commerce de détail. 

bA l'exclusion des magasins exploités par leurs propriétaires, sans personnel salarié. 
cA l'exclusion des activités hors magasins. 
dValeurs exprimées en dollars constants de 1981. 
n.d. : non disponible 

STATISTIQUES FINANCIÈRES 

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

Dépenses (s constants de 1981) 

Immobilisations (millions des) 1008,4 	1222,0 	1 274,0 	1421,7 	1 338,4 	1354,8 	1665,2 	1725,2 	1953,9  
Réparations (millions de S) 	204,7 	319,0 	377,8 	379,9 	351,4 	318,5 	487,5 	492,1 	524,5 

Rentabilité,  
Après impôts, en % du revenu total 1,7 	1,3 	1,7 	1,9 	1,6 	2,2 	1,0 	n.d. 	n.d. 
Capital utilisé (%) 	 8,2 	6,8 	8,5 	9,5 	8,0 	10,8 	4,8 	n.d. 	n.d. 
Capital-actions (%) 	10,0 	9,6 	11,7 	12,9 	11,0 	14,3 	6,7 	n.d. 	n.d. 

Rapport du chiffre de ventes 
aux stocks (fois) 	 7,1 	6,7 	6,9 	6,8 	6,5 	6,4 	6,3 	n.d. 	n.d. 

Ratio d'endettement 
à long terme (%) 	 18,0 	34,8 	32,2 	29,9 	31,3 	27,5 	33,4 	n.d. 	n.d. 

Rapport des salaires aux frais 
d'exploitation °  (%) 	 n.d. 	48,7 	47,7 	48,0 	46,8 	46,6 	45,8 	n.d. 	n.d. 

ait l'exclusion de la catégorie des autres magasins -, qui comprend les régies provinciales des alcools dont les profits fausseraient largement les résultats. 
bit l'exclusion du matériel. 
n.d. : non disponible 

RÉPARTITION RÉGIONALE (1988) 
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PRINCIPALES SOCIÉTÉSa 

Revenub 
(milliers de $) 

Pays 
d'appartenance 

Nom Marché 

Magasins à rayons 
Baie, La 
Compagnie T. Eaton Limitée, La 
Gendis Inc. 
K Mart Canada Limitée 
Sears Canada Inc. 
Simpsons Limitée 
Woodward Stores Limited 
F.W. Woolworth Cie Limitée 
Zellers Inc 

1 859 096 
n d 

748 157 
1 601 187 
4 562 300 

437 000 
717 158 

2 257 546 
2 150 000 

Canada 
Canada 
Canada 
États-Unis 
États-Unis 
Canada 
Canada 
États-Unis 
Canada 

National 
National 
National 
National 
National 
Ontario 
Colombie-Britannique, Alberta 
National 
National 

Vêtements et accessoires 
Magasins Château du Canada Ltée, Les 
Comark lnc. 
Dalmy's (Canada) Ltée 
Dylex Limitée 
Grafton Group Limited 
Kinney Canada Inc. 
Marks et Spencer Canada Inc. 
Mark  's Work Wearhouse Ltd. 
Reitmans Inc. 

116 602 
n.d. 

153 465 
1 718 265 

639 370 
582 483 

n.d. 
225 279 
368 261 

(jan. 1989) 

(fév. 1989) 

(jan. 1989) 

(11 mois) 

Canada 
Canada 
Canada 
Canada 
Canada 
États-Unis 
Royaume-Uni 
Canada 
Canada 

National 
National 
National 
National 
National 
National 
National 
National 
National 

Magasins d'alimentation 
Becker Milk Company Limited, The 
Calgary Co-operative Association Limited 
Canada Safeway Limited 
Supermarchés A&P Limitée, Les 
Compagnies Loblaw Limitée, Les 
Métro-Richelieu Inc. 
Compagnie de Gestion Oshawa Limitée 
Provigo (Distribution) Inc. 
7-Eleven Food Stores 
Silcorp Limitée 
Sobeys Incorporated 
Steinberg Inc. 

395 895 
456 826 

4 198 581 
2 258 803 
7 934 000 
2 301 096 
4 948 153 
6 139 000 

670 000 
852 266 

1 408 000 
4 481 725  

(avr. 1989) 	Canada 
Canada 
États-Unis 

(fév. 1989) 	États-Unis, Allemagne 
Canada 
Canada 
Canada 
Canada 
États-Unis 
Canada 
Canada 

(juil. 1989) 	Canada 

Ontario 
Calgary 
Ouest canadien 
Ontario 
National 
Québec, Ontario 
National 
National 
Ontario, ouest canadien 
De la Colombie-Britannique au Québec 
Est canadien 
Ontario, Québec 

a Les données sur les sociétés sont tirées du Financial Post 500 (été 1990), du Report on Business Magazine (juillet 1990) ainsi que de rapports annuels publiés. 
À moins d'indication contraire, les revenus sont ceux des exercices se terminant à la fin de 1989 et au début de 1990. 

bLe chiffre de ventes peut comprendre les ventes effectuées aux États-Unis par des entreprises canadiennes, de même que certaines activités autres que la vente 
au détail. 

n.d. non disponible 
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PRINCIPALES SOCIÉTÉSa (suite) 

Revenub 	 Pays 	 Marché 
(milliers de $) 	d'appartenance 

Pharmacies et cosmétiques 
Big V Pharmacies Co. Limited 	 309 846 	 Canada 	 Ontario 
Drug Trading Company Limited 	 505 425 	(fév. 1989) 	Canada 	 National 
Groupe Jean Coutu (PJC) Inc. 	 471 690 	(mai 1989) 	Canada 	 Québec 
Hy and Zel's Inc. 	 141 260 	 Canada 	 Ontario 
Pharma Plus Drugmarts Ltd. 	 285 900 	 Canada 	 National 
Shoppers Drug Mart Limited 	 2 597 700 	 Canada, Royaume-Uni National 

Ameublement 
Brick Warehouse Corporation Ltd., The 	 n.d. 	 Canada 	 Ontario, ouest canadien 
G.U.S. Canada Inc. 	 78 340 	(mars 1989) Royaume-Uni 	Est canadien 
Ikea Limitée 	 n.d. 	 Suède 	 National 
Meubles Léon Limitée 	 245 885 	 Canada 	 Alberta, Ontario 

Automobile 
Canadian Tire Corporation Limited 	 2 956 842 	 Canada 	 National 
Trans Canada Glass International Inc. 	 279 523 	(déc. 1988) 	Canada 	 National 
UAP Inc. 	 407 789 	 Canada 	 National 

Quincaillerie et matériaux de construction 
Beaver Lumber Company Limited 	 n.d. 	 Canada 	 National 
Groupe Ro-Na Dismat Inc., Le 	 566 952 	 Canada 	 Québec 
Home Hardware Stores Limited 	 n.d. 	 Canada 	 National 

Magasins spécialisés 
Henry Birks et Fils Limitée 	 382 111 	 Canada 	 National 
Black Photo Corporation 	 151 128 	 Canada 	 National 
Librairies Coles Limitée 	 158 835 	 Canada 	 National 
Computer Innovations Distribution Inc. 	 306 292 	(avr. 1988) 	Canada 	 National 
Compagnie Distribution aux Consommateurs Limitée, La 1 012 957 	(jan. 1988) 	Canada 	 National 
Federated Co-operatives Limited 	 1 486 935 	 Canada 	 Ouest canadien, Ontario 
Northern Stores Inc. 	 n.d. 	 Canada 	 Nord canadien 
Bijoutiers Diamantaires Peoples Limitée, Les 	216 631 	 Canada 	 National 
W.H. Smith Inc. 	 n.d. 	 Canada 	 National 
Sports Experts Inc. 	 178 323 	 Canada 	 National 
St. Clair Paint and WatIpaper Corporation 	 86 012 	 Canada 	 National 

a Les données sur les sociétés sont tirées du Financial Post 500 (été 1990), du Report on Business Magazine (juillet 1990) ainsi que de rapports annuels publiés. 
À moins d'indication contraire, les revenus sont ceux des exercices se terminant à la fin de 1989 et au début de 1990. 

b  Le chiffre de ventes peut comprendre les ventes effectuées aux États-Unis par des entreprises canadiennes, de même que certaines activités autres que la vente 
au détail. 

n.d. : non disponible 

Nom 
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ASSOCIATION DE L'INDUSTRIE 

Conseil canadien du commerce de détail 
210, rue Dundas ouest, bureau 600 
TORONTO (Ontario) 
M5G 2E8 
Tél. : (416) 598-4684 
Télécopieur. (416) 598-3707 

INITIATIVES ET ÉTUDES SECTORIELLES 

On peut se procurer les publications suivantes au Centre 
de services aux entreprises d'ISTC le plus proche (voir les 
adresses au verso de la page couverture). 

Le commerce de détail et de gros au Canada : 

Sources d'information 
Ce guide fournit des sources d'information précises 
sur le commerce de détail et de gros au Canada. 

Le franchisage au Canada : Sources d'information 
Cette publication donne accès à un réseau d'information 
sur le franchisage au Canada. Elle est destinée à la fois 
aux particuliers qui désirent acheter une franchise et aux 
entreprises qui souhaitent élargir leur champ d'activités 
en vendant des franchises. 

Franchisage international : Sources d'information 
Cette publication recense les sources d'information 
internationales sur le franchisage, notamment les 
associations étrangères de franchise, les publications et les 
expositions commerciales. Elle s'adresse aux franchiseurs 
canadiens qui veulent prospecter les marchés étrangers ainsi 
qu'aux professionnels du gouvernement et du secteur privé 
qui offrent des services de consultation aux entreprises. 

Les technologies et les industries de services 
Ce rapport contient des renseignements à jour sur 
l'utilisation actuelle et prévue des technologies informatiques 
dans le secteur canadien des services. Ce secteur englobe le 
commerce de détail. 

La publication suivante peut être obtenue de 

The Fraser Institute 
626, rue Bute 
VANCOUVER (Colombie-Britannique) 
V6E 3M1 
Tél. : (604) 688-0221 
Télécopieur.' (604) 688-8539 

Retail and Wholesale Trade Services in Canada 
Réalisée par Keith Acheson et Steven Ferris de l'Université 
Carleton dans le cadre du Programme d'examen des 
industries de services, cette étude décrit le secteur du 
commerce de gros et de détail sous l'angle des intrants et des 
extrants, de la productivité et des caractéristiques du marché 
du travail. En outre, les auteurs passent en revue divers 
concepts comme le marchandisage de produits associés, la 
propriété croisée, le franchisage et les centres commerciaux. 
(en anglais seulement) 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées. 


